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	PROJET DE RÉVISION DE LA RÉSOLUTION 1386 (C17, DERNIÈRE MOD. C25) DU CONSEIL DE L'UIT RELATIVE AU COMITÉ DE COORDINATION DE L'UIT POUR LA TERMINOLOGIE

	Objet
Dans le cadre des efforts déployés actuellement pour rationaliser les résolutions de la Conférence de plénipotentiaires et les résolutions pertinentes de l'Assemblée des radiocommunications (AR), de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) et de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), la présente contribution contient une proposition de projet de révision de la Résolution 1386 (C17, dernière mod. C25) du Conseil de l'UIT, relative au Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT), en vue d'harmoniser le texte de la Résolution avec les Résolutions correspondantes des Secteurs et avec les propositions de révision de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires relative à l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner et à adopter le projet de révision de la Résolution 1386 du Conseil (C17, dernière mod. C25).
__________________
Références
Résolution 1386 (C 17, dernière mod. C25) du Conseil; Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Résolution UIT-R 36-6 (Rév. Dubaï, 2023) de l'Assemblée des radiocommunications (AR); Résolution 67 (Rév. New Delhi, 2024) de l'AMNT, Résolution 1 (Rév. Kigali, 2022) de la CMDT, Document C26/67




I	Introduction
Dans le cadre des efforts menés par le Groupe de coordination intersectorielle sur les questions d'intérêt mutuel (ISCG) pour harmoniser les résolutions de la Conférence de plénipotentiaires et les résolutions correspondantes des Secteurs, une analyse approfondie des résolutions de la Conférence de plénipotentiaires, du Conseil et des Secteurs sur l'utilisation des langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité a été menée à bien. On trouvera en pièce jointe une compilation des propositions de révision de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires et de la Résolution 1386 du Conseil (C17, dernière mod. C25), ainsi que la Résolution UIT-R 36-6 (Rév. Dubaï, 2023) de l'AR et la Résolution 67 (Rév. New Delhi, 2024) de l'AMNT.
Les modifications qu'il est proposé d'apporter à la Résolution 1386 (C17, dernière mod. C25) et à la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) permettront peut-être à l'AR-27 et à l'AMNT-28 de réfléchir à l'utilité de maintenir les Résolutions relatives à l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité et de réviser ou d'abroger les Résolutions pertinentes des Secteurs, parallèlement aux modifications nécessaires de la Résolution 1, sur les méthodes de travail du Secteur concerné.
Les propositions de révision de la Résolution 1386 (C17, dernière mod. C25) et de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) ont été examinées et approuvées par le Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues, le Groupe ISCG et le CCT de l'UIT.
II	Propositions
1	Examiner le projet de révision de la Résolution 1386 du Conseil (C17, dernière mod. C25) et l'adopter en cas d'accord des membres du Conseil.
2	Examiner le projet de révision de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires (voir la pièce jointe) et formuler des observations, selon qu'il convient.
3	Proposer aux membres de l'UIT de poursuivre les efforts menés par les groupes consultatifs des Secteurs pour harmoniser les résolutions pertinentes des Secteurs et de la Conférence de plénipotentiaires, sur la base des résultats de la Conférence de plénipotentiaires de 2026, dans le cadre de la préparation de l'AR-27, de l'AMNT-28 et de la CMDT-29.
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RESOLUTION 1386 (C17, dernière mod. C25C26)
(adoptée à la cinquième séance plénière)
Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT)
Le Conseil de l'UIT,
rappelant
a)	la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, relative à l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité;
b)	la Résolution 1372 du Conseil, telle qu'il l'a révisée à sa session de 2024, relative au Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues (GTC-LANG);
c)	les décisions prises par le Conseil en vue de centraliser les fonctions d'édition pour les langues au sein du Secrétariat général (Département des conférences et des publications), les Secteurs étant invités à fournir les textes définitifs en anglais seulement (cela s'applique aussi aux termes et définitions);
d)	la Résolution UIT-R 36-6 de l'Assemblée des radiocommunications de l'UIT, sur la coordination du vocabulaire;
e)	la Résolution 67 (Rév. New Dehli, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications, sur l'utilisation au sein du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT des langues de l'Union sur un pied d'égalité,
considérant
que tous les groupes consultatifs, à leurs réunions de 2017, se sont déclarés favorables à la création d'un comité mixte, à savoir le "Comité de coordination de l'UIT pour le vocabulaire",
considérant en outre
a)	que le Conseil, dans sa Résolution 1372 (C15, dernière mod. C24), à la suite de la décision de la Conférence de plénipotentiaires, a décidé de maintenir le GTC-LANG, afin qu'il suive les progrès accomplis et fasse rapport au Conseil sur la mise en œuvre de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires;
b)	qu'il est important pour les travaux de l'UIT et en particulier ceux du Secteur des radiocommunications (UIT-R) qu'il existe une coopération avec d'autres organisations intéressées, en ce qui concerne les termes et définitions, les symboles graphiques pour la documentation, les symboles littéraux et autres moyens d'expression, les unités de mesure, etc., l'objectif étant de normaliser ces données;
c)	qu'il est difficile d'obtenir un accord sur des définitions lorsque plusieurs commissions d'études sont concernées, en particulier dans des Secteurs différents;
d)	que l'UIT collabore avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) afin d'établir et maintenir un vocabulaire des termes de télécommunication/TIC approuvé sur le plan international, et afin d'établir des symboles graphiques pour schémas et utilisables sur le matériel, qui soient agréés sur le plan international, ainsi que des règles agréées pour l'établissement de la documentation et pour la désignation des éléments;
e)	que l'UIT collabore avec la CEI (CT 25) afin d'établir des symboles littéraux et des unités agréés sur le plan international, etc.;
f)	qu'il est en permanence nécessaire de publier les termes et définitions adaptés aux travaux de l'UIT;
g)	qu'une coordination et une adoption efficaces de tous les travaux relatifs au vocabulaire et aux sujets connexes entrepris par les Commissions d'études de l'UIT doivent être assurées pour éliminer les travaux inutiles ou qui feraient double emploi;
h)	que l'objectif à long terme des travaux de terminologie doit être la préparation d'un vocabulaire complet dans le domaine des télécommunications/TIC dans les langues officielles de l'UIT,
reconnaissant
les travaux du CCV de l'UIT-R et du SCV de l'UIT-T concernant l'adoption et l'approbation de termes et de définitions dans le domaine des télécommunications/TIC dans les six langues officielles de l'Union,
décide
1	que le Comité mixte de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT) est composé du CCV de l'UIT-R et du SCV de l'UIT-T fonctionnant conformément aux Résolutions de l'UIT‑R et de l'AMNT pertinentes, de représentants de l'UIT-D et des Rapporteurs des commissions d'études pour le vocabulaire, en étroite collaboration avec le secrétariat, et qu'il est chargé de coordonner les travaux de terminologie de l'UIT ainsi que d'élaborerd'harmoniser le vocabulaire des télécommunications et des TIC et d'apporter un appui dans ce domaine;
2	que le mandat du CCT de l'UIT est reproduit dans l'Annexe 1 de la présente résolution;
3	que le CCT de l'UIT doit s'inspirer des décisions prises par la Conférence de plénipotentiaires dans le cadre de sa Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) et examiner les propositions soumises en anglais par les commissions d'études et les groupes de travail du Conseil, ainsi qu'approuver les traductions dans les autres langues officielles;
4	que toutes les commissions d'études de l'UIT doivent, dans le cadre de leur mandat, poursuivre leurs travaux sur les termes techniques et d'exploitation et leurs définitions en anglais seulement;
5	que chaque commission d'études doit désigner un rapporteur permanent pour le vocabulaire, chargé de coordonner les travaux de sa commission d'études concernant les termes et définitions ainsi que les sujets connexes et d'assurer la liaison dans ce domaine;
6	que les tâches confiées aux rapporteurs pour le vocabulaire sont définies à l'Annexe 2 de la présente résolution;
7	que, lorsque plusieurs commissions d'études de l'UIT définissent le même terme ou la même notion, elles doivent s'efforcer de choisir un seul terme et une seule définition qui soient acceptables pour toutes les commissions d'études concernées;
8	que, lors du choix de termes et de l'élaboration de définitions, les commissions d'études, puis le CCT de l'UIT, tiendront compte de l'usage établi des termes et des définitions existantes à l'UIT, notamment de ceux qui figurent dans la base de données en ligne des termes et définitions de l'UIT;
9	que le CCV de l'UIT-R continuera de revoir et réviser si nécessaire les Recommandations existantes de la série V et que les Recommandations nouvelles et révisées doivent être adoptées par le CCV de l'UIT-R et soumises pour approbation, conformément à la Résolution UIT-R 1, par le biais du Directeur du BR;
10	que le Bureau pertinent doit recueillir tous les nouveaux termes et définitions proposés par les commissions d'études de l'UIT en concertation avec le CCT de l'UIT, et les introduire dans la base de données en ligne des termes et définitions de l'UIT;
11	que le CCT de l'UIT doit travailler en étroite collaboration avec le GTC-LANG;
12	que les informations sur les activités du CCT de l'UIT doivent figurer sur un site web qui lui est propre, harmonisé avec les sites web du CCV de l'UIT‑R et du SCV de l'UIT-T et contenant des liens croisés vers ces sites;
13	que l'Assemblée des radiocommunications et l'Assemblée mondiale de la normalisation des télécommunications doivent nommer un Président et six Vice‑Présidents, représentant chacun une des langues officielles, émanant des deux Secteurs; si deux Présidents sont nommés, un par Secteur, ils assureront ensemble la présidence du CCT de l'UIT;
14	que la Conférence mondiale de développement des télécommunications doit nommer deux Vice-Présidents pour représenter l'UIT-D au sein du CCT de l'UIT,
charge le Secrétaire général, en étroite coordination avec les Directeurs des Bureaux et en concertation avec le Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues
1	de fournir toutes les informations pertinentes et toute l'assistance requise au CCT de l'UIT;
2	de suivre la qualité des traductions et les coûts associés.,
charge le Directeur du Bureau des radiocommunications
de continuer de faire traduire toutes les Recommandations UIT-R dans les six langues officielles de l'Union,
charge le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
1	de continuer de faire traduire toutes les Recommandations approuvées au titre de la procédure d'approbation traditionnelle (TAP) ainsi que toutes les Recommandations UIT-T de la série A (méthodes de travail de l'UIT-T) dans toutes les langues officielles de l'Union;
2	de faire traduire tous les rapports du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) et les rapports des séances plénières des commissions d'études dans toutes les langues officielles de l'Union;
3	de faire traduire les documents relatifs au mandat et aux méthodes de travail des groupes ad hoc du Directeur du TSB;
4	d'indiquer dans la Circulaire par laquelle l'approbation d'une Recommandation UIT-T est annoncée si cette Recommandation sera traduite;
5	de maintenir la pratique consistant à faire traduire les Recommandations UIT-T approuvées selon la variante de la procédure d'approbation (AAP), à concurrence de 2 000 pages, dans les limites des ressources financières de l'Union;
6	de suivre la qualité des traductions et les dépenses associées.
Annexes: 2

ANNEXE 1
Mandat du Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie
(CCT de l'UIT)
1	Recommander et valider des termes et des définitions pour les travaux de vocabulaire de l'UIT dans toutes les langues officielles de l'Union, y compris les symboles graphiques pour la documentation, les symboles littéraux et autres moyens d'expression, les unités de mesure, etc., en étroite collaboration avec le Secrétariat général (Département des conférences et des publications), le Bureau des Secteurs, les éditeurs pour la langue anglaise ainsi qu'avec les rapporteurs pour le vocabulaire des commissions d'études concernées, et œuvrer à l'harmonisation terminologique de toutes les commissions d'études concernées de l'UIT.
2	Assurer la liaison avec d'autres organisations menant des travaux sur le vocabulaire dans le domaine des télécommunications, par exemple l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et la Commission électrotechnique internationale (CEI), ainsi que le Comité technique mixte pour les technologies de l'information de l'ISO/CEI (ISO/CEI JTC 1), afin d'éliminer les termes et définitions faisant double emploi.
3	Orienter ses travaux conformément aux décisions prises par la Conférence de plénipotentiaires dans le cadre de sa Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) et à la présente résolution.
4	Informer annuellement les groupes consultatifs des Secteurs et le GTC-LANG des activités du CCT de l'UIT, notamment par l'intermédiaire du CCV de l'UIT-R et du SCV de l'UIT-T.


ANNEXE 2
Tâches confiées aux rapporteurs pour le vocabulaire
1	Les rapporteurs doivent coordonner l'étude, l'examen et l'analyse de la terminologie et des sujets analogues dont ils sont saisis par:
–	les groupes de travail ou les groupes de rapporteur de la même commission d'études;
–	les commissions d'études de l'UIT en général;
–	les rapporteurs pour le vocabulaire d'autres commissions d'études de l'UIT;
–	le Comité de coordination pour le vocabulaire (CCV) du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R)/le Comité de normalisation pour le vocabulaire (SCV) du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT‑T)/le Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT);
et formuler des conseils sur les termes et définitions proposés, selon qu'il convient.
2	Les rapporteurs pour le vocabulaire du secteur concerné des télécommunications/TIC devraient être chargés de coordonner les travaux relatifs au vocabulaire et aux sujets analogues menés au sein de leur propre commission d'études et en collaboration avec d'autres commissions d'études de l'UIT, l'objectif étant d'obtenir l'accord des commissions d'études responsables sur les termes et définitions proposés.
3	Les rapporteurs assurent la liaison pour les questions de vocabulaire entre leur commission d'études et le CCV/SCV/CCT de l'UIT et sont garants de la continuité de ce dialogue. Ils sont encouragés à participer à toute réunion virtuelle ou physique organisée par le CCV/SCV/CCT de l'UIT pour se tenir informés des faits nouveaux et contribuer aux discussions.
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4	Les rapporteurs pour le vocabulaire doivent collaborer activement avec leurs homologues d'autres commissions d'études de l'UIT pour maintenir la cohérence du vocabulaire employé dans tous les domaines techniques.
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PIECE JOINTE
Compilation des Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires et des Résolutions des Secteurs 
concernant l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité
	[bookmark: _Hlk222306446]Conférence de plénipotentiaires
de 2026
	Assemblée des radiocommunications
	Assemblée mondiale de normalisation 
des télécommunications
	Session de 2026 du Conseil

	RÉSOLUTION 154
(Rév. Bucarest, 2022Doha, 2026)
Utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité
	RÉSOLUTION UIT-R 36-6
Coordination du vocabulaire dans les six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité dans le Secteur des radiocommunications de l'UIT
(1990-1993-2000-2007-2012-2015‑2019‑2023)
	RÉSOLUTION 67
(Rév. New Delhi, 2024)
Utilisation au sein du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité et Comité de normalisation pour le vocabulaire
(Johannesburg, 2008; Dubaï, 2012; Hammamet, 2016; Genève, 2022; New Delhi, 2024)
	RÉSOLUTION 1386
(C17, dernière mod. C25C26)
Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT)

	La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Bucarest, 2022Doha, 2026),
	L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT,
	L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (New Delhi, 2024),
	Le Conseil de l'UIT,

	se référant
a)	à la Résolution 76/268 de l'Assemblée générale des Nations Unies sur le multilinguisme;
b)	à l'article 29 de la Constitution de l'UIT et à l'article 35 de la Convention de l'UIT relatifs aux langues officielles de l'Union;
c)	à la Résolution 66 (Rév. Bucarest, 2022) de la présente Conférence de plénipotentiaires sur les documents et les publications de l'Union;
d)	à la Résolution 165 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée "Délais de présentation des propositions et procédures d'inscription des participants aux conférences et assemblées de l'Union";
e)	à la Résolution 168 (Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires sur la traduction des Recommandations de l'UIT;
f)	à la Résolution 208 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires relative à la nomination et la durée maximale du mandat des présidents et des vice‑présidents des Groupes consultatifs, des commissions d'études et des autres Groupes des Secteurs;
fg)	à la Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022) de la présente Conférence de plénipotentiaires sur les produits et les charges de l'Union;
h)	à la Décision 11 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires relative à la création et à la gestion des Groupes de travail du Conseil;
gi)	à la Résolution du Conseil de l'UIT (1372 (2015, modifiée pour la dernière fois en 20192024) sur le Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues (GTC‑LANG);
hj)	à la Résolution 1386 du Conseil (20172026) sur le Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT);
k)	aux décisions prises par le Conseil en vue de centraliser les fonctions d'édition des langues au sein du Secrétariat général (Département des conférences et des publications), les Secteurs de l'UIT étant invités à fournir les textes définitifs en anglais seulement (valable également pour les termes et définitions);
il)	aux résolutions pertinentes des Secteurs de l'UIT relatives aux langues;
j)	à la Décision 11 (Rév. Bucarest, 2022) de la présente Conférence,
m)	à la Résolution UIT-R 1-9 de l'Assemblée des radiocommunications (AR), à la Résolution 1 de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) et à la Résolution 1 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) relatives aux méthodes de travail des Secteurs,
	reconnaissant
a)	la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée "Utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité", en vertu de laquelle le Conseil et le Secrétariat général sont chargés de veiller à assurer l'égalité de traitement des six langues;
b)	la Résolution 1386, adoptée par le Conseil de l'UIT à sa session de 2017, relative au Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT), composé du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT‑R), du Comité de coordination pour le vocabulaire (CCV) et du Comité de normalisation pour le vocabulaire (SCV) du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT‑T), fonctionnant conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée des radiocommunications (AR) et de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), ainsi que de représentants du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT‑D), travaillant en étroite collaboration avec le secrétariat;
c)	la Résolution UIT-R 1 de l'AR, intitulée "Méthodes de travail de l'Assemblée des radiocommunications, des commissions d'études des radiocommunications du Groupe consultatif des radiocommunications et d'autres Groupes du Secteur des radiocommunications";
d)	les décisions prises par le Conseil en vue de centraliser les fonctions d'édition des langues au sein du Secrétariat général (Département des conférences et des publications), les Secteurs de l'UIT étant invités à fournir les textes définitifs en anglais seulement (cela s'applique aussi aux termes et définitions).
	reconnaissant
a)	l'adoption, par la Conférence de plénipotentiaires, de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) relative à l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité, en vertu de laquelle des instructions sont données au Conseil de l'UIT et au Secrétariat général de l'UIT sur la manière de parvenir à l'égalité de traitement des six langues et dans laquelle elle salue les travaux du Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT) concernant l'adoption et l'approbation de termes et de définitions dans le domaine des télécommunications/technologies de l'information et de la communication dans les langues officielles de l'Union;
b)	la Résolution 1386 adoptée par le Conseil à sa session de 2017 et modifiée pour la dernière fois à sa session de 2024, relative au CCT de l'UIT, qui est composé de membres du Comité de coordination pour le vocabulaire du Secteur des radiocommunications de l'UIT et du Comité de normalisation pour le vocabulaire (SCV) du Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) exerçant leurs activités conformément aux Résolutions pertinentes de l'Assemblée des radiocommunications et de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), ainsi que de représentants du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT, et travaille en étroite collaboration avec le secrétariat;
c)	la Résolution 208 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires sur la nomination et la durée maximale du mandat des présidents et des vice-présidents des Groupes consultatifs, des commissions d'études et des autres Groupes des Secteurs;
d)	la Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT, sur le Règlement intérieur de l'UIT‑T;
e)	les décisions prises par le Conseil en vue de centraliser les fonctions d'édition pour les langues au sein du Secrétariat général (Département des conférences et des publications), les Secteurs étant invités à fournir les textes définitifs en anglais seulement (cela s'applique aussi aux termes et définitions),
	rappelant
a)	la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, relative à l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité;
b)	la Résolution 1372 du Conseil, telle qu'il l'a révisée à sa session de 2024, relative au Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues (GTC‑LANG);
c)	les décisions prises par le Conseil en vue de centraliser les fonctions d'édition pour les langues au sein du Secrétariat général (Département des conférences et des publications), les Secteurs étant invités à fournir les textes définitifs en anglais seulement (cela s'applique aussi aux termes et définitions);
d)	la Résolution UIT-R 36-6 de l'Assemblée des radiocommunications de l'UIT, sur la coordination du vocabulaire;
e)	la Résolution 67 (Rév. New Dehli, 2024) de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications, sur l'utilisation au sein du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT des langues de l'Union sur un pied d'égalité.

	réaffirmant
a)	que par sa Résolution 76/268, l'Assemblée générale des Nations Unies a reconnu que le multilinguisme, valeur fondamentale de l'Organisation des Nations Unies, concourt à la réalisation des objectifs des Nations Unies énoncés à l'Article 1 de la Charte des Nations Unies;
b)	le principe fondamental de l'égalité de traitement des six langues officielles, consacré dans la Résolution 115 (Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires relative à l'utilisation des six langues officielles et de travail de l'Union sur un pied d'égalité,
	
	
	

	prenant note avec satisfaction et se félicitant
a)	des progrès accomplis en ce qui concerne l'harmonisation des méthodes de travail et l'optimisation des niveaux des effectifs dans toutes les langues officielles, le regroupement des bases de données
linguistiques relatives à la terminologie et aux définitions ainsi que la centralisation des fonctions d'édition;
b)	de la participation active de l'UIT à la Réunion annuelle interorganisations concernant les services linguistiques, la documentation et les publications (IAMLADP);
c)	de l'élaboration de la base de données de l'UIT relative à la terminologie et aux définitions dans le domaine des télécommunications/technologies de l'information et de la communication (TIC) dans toutes les langues officielles de l'Union;
d)	des travaux du CCT de l'UIT concernant l'approbation et l'adoption de termes et de définitions dans le domaine des télécommunications/TIC dans les six langues officielles de l'Union,
	
	
	considérant
que tous les groupes consultatifs, à leurs réunions de 2017, se sont déclarés favorables à la création d'un comité mixte, à savoir le "Comité de coordination de l'UIT pour le vocabulaire",
considérant en outre
a)	que le Conseil, dans sa Résolution 1372 (C15, dernière mod. C24), à la suite de la décision de la Conférence de plénipotentiaires, a décidé de maintenir le GTC-LANG, afin qu'il suive les progrès accomplis et fasse rapport au Conseil sur la mise en œuvre de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires;
b)	qu'il est important pour les travaux de l'UIT et en particulier ceux du Secteur des radiocommunications (UIT-R) qu'il existe une coopération avec d'autres organisations intéressées, en ce qui concerne les termes et définitions, les symboles graphiques pour la documentation, les symboles littéraux et autres moyens d'expression, les unités de mesure, etc., l'objectif étant de normaliser ces données;
c)	qu'il est difficile d'obtenir un accord sur des définitions lorsque plusieurs Commissions d'études sont concernées, en particulier dans des Secteurs différents;
d)	que l'UIT collabore avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) afin d'établir et maintenir un vocabulaire des termes de télécommunication/TIC approuvé sur le plan international, et afin d'établir des symboles graphiques pour schémas et utilisables sur le matériel, qui soient agréés sur le plan international, ainsi que des règles agréées pour l'établissement de la documentation et pour la désignation des éléments;
e)	que l'UIT collabore avec la CEI (CT 25) afin d'établir des symboles littéraux et des unités agréés sur le plan international, etc.;
f)	qu'il est en permanence nécessaire de publier les termes et définitions adaptés aux travaux de l'UIT;
g)	qu'une coordination et une adoption efficaces de tous les travaux relatifs au vocabulaire et aux sujets connexes entrepris par les Commissions d'études de l'UIT doivent être assurées pour éliminer les travaux inutiles ou qui feraient double emploi;
h)	que l'objectif à long terme des travaux de terminologie doit être la préparation d'un vocabulaire complet dans le domaine des télécommunications/TIC dans les langues officielles de l'UIT.

	reconnaissant
a)	que le multilinguisme revêt également de l'importance pour l'UIT;
b)	que la traduction et l'interprétation sont des éléments essentiels des travaux de l'Union, qui permettent à l'ensemble des membres de l'UIT d'avoir une compréhension commune des questions importantes à l'examen;
c)	qu'il importe de préserver et renforcer le multilinguisme des services exigé par l'universalité des organisations appartenant au système des Nations Unies, ainsi que le préconise le Corps commun d'inspection des Nations Unies dans son Rapport 2020/6 intitulé "Le multilinguisme dans le système des Nations Unies";
d)	les travaux du GTC-LANG, ainsi que le travail accompli par le secrétariat pour mettre en œuvre les Recommandations du Groupe de travail, comme convenu par le Conseil, en particulier en ce qui concerne le regroupement des bases de données linguistiques relatives à la terminologie et aux définitions, la centralisation des fonctions d'édition et l'intégration de la base de données terminologique pour les six langues officielles de l'Union, ainsi que l'harmonisation et l'homogénéisation des méthodes de travail des six services linguistiques;
e)	qu'il est important de fournir, sur les pages web de l'UIT, des informations dans les six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité;
ef)	que les sites web traduits dans les six langues officielles de l'UIT sont des outils importants pour les membres, les médias, les établissements d'enseignement et le grand public,;
g)	qu'il est difficile d'obtenir un accord sur des définitions lorsque plusieurs Commissions d'études de l'UIT sont concernées;
h)	qu'il est en permanence nécessaire de publier les termes et définitions adaptés aux travaux de l'UIT,
	considérant
a)	qu'en vertu de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, le Conseil est chargé de maintenir le Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues (GTC-LANG), afin qu'il suive les progrès accomplis et fasse rapport au Conseil sur la mise en œuvre de cette résolution;
b)	qu'il est important de fournir, sur les pages web de l'UIT, des informations dans les six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité;
c)	que, dans sa Résolution 1386, qu'il a adoptée à sa session de 2017, le Conseil considère qu'il est important de collaborer avec d'autres organisations intéressées, en particulier avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) et l'Organisation internationale de normalisation (ISO), en ce qui concerne les termes et définitions, les symboles et autres moyens d'expression, les unités de mesure, etc., l'objectif étant de normaliser ces données;
d)	qu'il est difficile d'obtenir un accord sur des définitions lorsque plusieurs Commissions d'études de l'UIT sont concernées;
e)	qu'il est en permanence nécessaire de publier les termes et définitions utilisés au sein du Secteur des radiocommunications,
	considérant
a)	qu'en vertu de la Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022), le Conseil est chargé de maintenir le Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues, afin qu'il suive les progrès accomplis et fasse rapport au Conseil sur la mise en œuvre de cette Résolution;
b)	qu'il est important de fournir, sur les pages web de l'UIT-T, des informations dans toutes les langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité;
c)	que dans sa Résolution 1386 (C17, dernière mod. C24), le Conseil considère qu'il est important de collaborer avec d'autres organisations intéressées en ce qui concerne les termes et définitions, les symboles et autres moyens d'expression, les unités de mesures, etc., l'objectif étant de normaliser ces données;
d)	qu'il est difficile de parvenir à un accord sur des définitions lorsque plusieurs commissions d'études de l'UIT sont concernées;
e)	qu'il est en permanence nécessaire de publier les termes et définitions requis pour les travaux de l'UIT-T,
	reconnaissant
les travaux du CCV de l'UIT-R et du SCV de l'UIT-T concernant l'adoption et l'approbation de termes et de définitions dans le domaine des télécommunications/TIC dans les six langues officielles de l'Union,

	reconnaissant en outre
a)	les contraintes budgétaires qui pèsent sur l'Union et le fait qu'il est important de veiller à ce que les travaux de l'UIT sur l'utilisation des langues de l'Union sur un pied d'égalité soient examinés en association avec le budget de l'Union, de façon à parvenir à une répartition efficace des charges;
b)	que les charges d'interprétation, de traduction et de traitement de texte afférentes à toutes les langues officielles de l'Union pour les années 2024 à 2027 ne doivent pas dépasser le montant indiqué dans la partie pertinente de la Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022);
c)	que le Comité de coordination pour le vocabulaire (CCV) de l'UIT-R a été créé conformément à la Résolution 114 (Düsseldorf, 1990) de la XVIIème Assemblée plénière du CCIR, relative à la coordination des travaux concernant la terminologie et les questions connexes;
d)	que le SCV a été institué, conformément à la Résolution 67 (Johannesburg, 2008) de l'AMNT;
ce)	que le Conseil, dans la Résolution 1386, a décidé que le CCT de l'UIT doit être composé du Comité de coordination pour le vocabulaire du Secteur des radiocommunications de l'UIT et du Comité de normalisation pour le vocabulaire du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT, exerçant leurs activités conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée des radiocommunications et de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications ainsi que de représentants du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT, et travaillant en étroite collaboration avec le secrétariat de l'UIT, et que le CCT de l'UIT est chargé de coordonner les travaux de terminologie de l'UIT ainsi que d'harmoniser le vocabulaire des télécommunications et des TIC et d'apporter un appui dans ce domaine;
f)	que, dans sa Résolution 1386, le Conseil considère qu'il est important de collaborer avec d'autres organisations intéressées, en particulier avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) et l'Organisation internationale de normalisation (ISO), en ce qui concerne les termes et définitions, les symboles et autres moyens d'expression, les unités de mesure, etc., l'objectif étant de normaliser ces données,
	notant
a)	que le CCV de l'UIT-R a été créé conformément à la Résolution 114 (Düsseldorf, 1990) de la XVIIème Assemblée plénière du CCIR, relative à la coordination des travaux concernant la terminologie et les questions connexes;
b)	que le CCV de l'UIT-R fait partie du CCT de l'UIT, conformément à la Résolution 1386 du Conseil,
	notant
a)	que le SCV a été institué, conformément à la Résolution 67 (Johannesburg, 2008) de l'AMNT relative à la création d'un SCV;
b)	que le SCV fait partie du CCT mixte de l'UIT, conformément à la Résolution 1386 adoptée par le Conseil (C17, dernière mod. C24),
	

	décide
1	de continuer de prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité, et pour assurer l'interprétation et la traduction des documents de l'UIT, même s'il se pourrait que certains travaux de l'UIT (par exemple ceux des Groupes de travail et des conférences régionales) ne nécessitent pas l'utilisation de toutes les langues officielles;
2	que les commissions d'études de l'UIT doivent, dans le cadre de leur mandat, poursuivre leurs travaux sur les termes techniques et d'exploitation et leurs définitions en anglais seulement;
23	que le CCT de l'UIT, qui est composé d'experts maîtrisant diverses langues officielles et désignés par les membres intéressés, les commissions d'études des Secteurs et le secrétariat de l'UIT, sera chargé de coordonner les travaux de l'UIT en matière de terminologie, d'élaborer le vocabulaire relatif aux télécommunications et aux TIC et d'apporter un appui dans ce domaine;
34	que le CCT de l'UIT, en étroite collaboration avec les sections linguistiques du Secrétariat général, doit examiner les propositions soumises en anglais par les commissions d'études et les groupes de travail du Conseil et approuver les traductions dans les autres langues officielles, si nécessaire;
45	que lors du choix de termes et de l'élaboration de définitions, les commissions d'études, puis à son tour le CCT de l'UIT, doivent tenir compte de l'usage établi des termes et des définitions existantes à l'UIT, notamment de ceux qui figurent déjà dans la base de données en ligne des termes et définitions de l'UIT, et que si plusieurs termes proposés ont des définitions similaires, ou s'ils renvoient à des concepts similaires, un seul terme et une seule définition qui soient acceptables pour toutes les commissions d'études concernées devraient être choisis,
	décide
1	que la coordination des travaux relatifs au vocabulaire au sein de l'UIT‑R sera fondée sur la soumission par les commissions d'études en anglais, avec l'examen, la résolution et l'adoption de la traduction dans les cinq autres langues officielles, comme proposé par le Secrétariat général de l'UIT (Département des conférences et des publications) et sera assurée par le CCV de l'UIT-R, composé de spécialistes de la terminologie dans les différentes langues officielles, et de membres désignés par les administrations et autres participants aux travaux de l'UIT-R qui souhaitent participer, avec la participation des Rapporteurs pour le vocabulaire désignés par les commissions d'études des radiocommunications en étroite collaboration avec le Secrétariat général de l'UIT (Département des conférences et des publications) et l'éditeur du Bureau des radiocommunications (BR), compte tenu du point d) du reconnaissant;
2	que le mandat du CCV de l'UIT-R est donné dans l'Annexe 1;
3	que le CCV de l'UIT-R est chargé de tenir à jour les Recommandations de la série V, conformément à la Résolution UIT-R 1;
4	que les administrations et autres participants aux travaux de l'UIT-R peuvent soumettre au CCT de l'UIT et aux commissions d'études des radiocommunications des contributions concernant le vocabulaire et les sujets analogues;
5	que le président et les six vice‑présidents du CCV de l'UIT-R qui représentent chacun une des six langues officielles doivent être nommés par l'Assemblée des radiocommunications,
décide en outre
1	que, dans le cadre de leur mandat, les commissions d'études des radiocommunications devront poursuivre en anglais seulement leurs travaux sur les termes et définitions techniques ou d'exploitation qui peuvent être nécessaires également aux activités de réglementation ainsi que sur les termes spécialisés en anglais dont elles peuvent avoir besoin dans le cadre de leurs travaux;
2	que chaque commission d'études des radiocommunications devra assumer la responsabilité de proposer de la terminologie dans son domaine d'intérêt particulier, avec l'assistance du CCT de l'UIT si besoin est;
3	que chaque commission d'études des radiocommunications devra désigner un Rapporteur permanent pour le vocabulaire, chargé de coordonner les travaux de sa commission d'études concernant les termes et définitions ainsi que les sujets analogues et d'assurer la liaison avec l'extérieur dans ce domaine;
4	que les tâches confiées au Rapporteur pour le vocabulaire sont indiquées dans l'Annexe 2;
5	que les lignes directrices pour l'élaboration des termes et des définitions figurent dans la version la plus récente de la Recommandation UIT-R V.2130;
6	que le Bureau des radiocommunications (BR) devra recueillir tous les nouveaux termes et définitions proposés par les commissions d'études des radiocommunications et les communiquer au CCT de l'UIT, qui fera fonction d'interface avec la CEI;
7	que les Rapporteurs pour le vocabulaire devront prendre en compte les listes de termes et définitions nouveaux disponibles auprès de tel ou tel Secteur de l'UIT ainsi que les projets de chapitre du Vocabulaire électronique international (VEI), afin d'assurer la cohérence de la terminologie et des définitions utilisées par l'UIT chaque fois que cela est possible,
	décide
1	que les commissions d'études de l'UIT-T, dans le cadre de leur mandat, doivent poursuivre leurs travaux sur les termes techniques et d'exploitation et leurs définitions en anglais seulement;
2	que les travaux de normalisation du vocabulaire à l'UIT-T seront fondés sur les propositions soumises par les commissions d'études en anglais, et sur l'examen et l'adoption de la traduction dans les autres langues officielles proposée par le Secrétariat général, et que ces travaux seront assurés par le CCT de l'UIT, qui est composé de spécialistes des trois Secteurs de l'UIT maîtrisant les langues officielles, de personnes désignées par les organisations intéressées et d'autres participants aux travaux de l'UIT, en étroite collaboration avec le Secrétariat général (Département des conférences et des publications) et l'éditeur du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) pour la langue anglaise, compte tenu du point e) du reconnaissant ci-dessus;
3	que, lorsqu'elles proposent des termes et définitions, les commissions d'études de l'UIT-T appliqueront les lignes directrices données dans l'Annexe B du guide de rédaction des Recommandations UIT-T;
4	que, lorsque plusieurs commissions d'études de l'UIT définissent le même terme ou la même notion, des efforts doivent être déployés au sein de l'UIT-T afin de choisir un seul terme et une seule définition qui soient acceptables pour toutes les commissions d'études concernées de l'UIT;
5	que chaque commission d'études doit désigner un Rapporteur pour le vocabulaire, chargé de coordonner les travaux de sa commission d'études concernant les termes et définitions ainsi que les sujets connexes et d'assurer la liaison avec le SCV dans ce domaine;
6	que les tâches confiées au Rapporteur pour le vocabulaire seront définies par le SCV;
7	que le TSB devra recueillir tous les nouveaux termes et définitions qui sont proposés par les commissions d'études de l'UIT, en concertation avec le CCT de l'UIT, les introduire dans la base de données en ligne des termes et définitions de l'UIT et mettre à disposition un mécanisme de recherche fondé sur des intervalles de temps;
8	que le président et les six vice‑présidents du SCV, représentant chacun une des langues officielles, doivent être désignés par l'AMNT, conformément à la Résolution 208 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires;
9	que le mandat du SCV est reproduit dans l'Annexe de la présente résolution,
	décide
1	que le Comité mixte de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT) est composé du CCV de l'UIT-R et du SCV de l'UIT-T fonctionnant conformément aux Résolutions de l'UIT-R et de l'AMNT pertinentes, de représentants de l'UIT-D et des Rapporteurs des commissions d'études pour le vocabulaire, en étroite collaboration avec le secrétariat, et qu'il est chargé de coordonner les travaux de terminologie de l'UIT ainsi que d'élaborerd'harmoniser le vocabulaire des télécommunications et des TIC et d'apporter un appui dans ce domaine;
2	que le mandat du CCT de l'UIT est reproduit dans l'Annexe 1 de la présente résolution;
3	que le CCT de l'UIT doit s'inspirer des décisions prises par la Conférence de plénipotentiaires dans le cadre de sa Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) et examiner les propositions soumises en anglais par les commissions d'études et les groupes de travail du Conseil, ainsi qu'approuver les traductions dans les autres langues officielles;
4	que toutes les commissions d'études de l'UIT doivent, dans le cadre de leur mandat, poursuivre leurs travaux sur les termes techniques et d'exploitation et leurs définitions en anglais seulement;
5	que chaque commission d'études doit désigner un rapporteur permanent pour le vocabulaire, chargé de coordonner les travaux de sa commission d'études concernant les termes et définitions ainsi que les sujets connexes et d'assurer la liaison dans ce domaine;
6	que les tâches confiées aux Rapporteurs pour le vocabulaire sont définies à l'Annexe 2 de la présente résolution;
7	que, lorsque plusieurs commissions d'études de l'UIT définissent le même terme ou la même notion, elles doivent s'efforcer de choisir un seul terme et une seule définition qui soient acceptables pour toutes les commissions d'études concernées;
8	que, lors du choix de termes et de l'élaboration de définitions, les commissions d'études, puis le CCT de l'UIT, tiendront compte de l'usage établi des termes et des définitions existantes à l'UIT, notamment de ceux qui figurent dans la base de données en ligne des termes et définitions de l'UIT;
9	que le CCV de l'UIT-R continuera de revoir et réviser si nécessaire les Recommandations existantes de la série V et que les Recommandations nouvelles et révisées doivent être adoptées par le CCV de l'UIT-R et soumises pour approbation, conformément à la Résolution UIT-R 1, par le biais du Directeur du BR;
10	que le Bureau pertinent doit recueillir tous les nouveaux termes et définitions proposés par les commissions d'études de l'UIT en concertation avec le CCT de l'UIT, et les introduire dans la base de données en ligne des termes et définitions de l'UIT;
11	que le CCT de l'UIT doit travailler en étroite collaboration avec le GTC-LANG;
12	que les informations sur les activités du CCT de l'UIT doivent figurer sur un site web qui lui est propre, harmonisé avec les sites web du CCV de l'UIT-R et du SCV de l'UIT‑T et contenant des liens croisés vers ces sites;
13	que l'Assemblée des radiocommunications et l'Assemblée mondiale de la normalisation des télécommunications doivent nommer un Président et six Vice-Présidents, représentant chacun une des langues officielles, émanant des deux Secteurs; si deux Présidents sont nommés, un par Secteur, ils assureront ensemble la présidence du CCT de l'UIT;
14	que la Conférence mondiale de développement des télécommunications doit nommer deux Vice-Présidents pour représenter l'UIT-D au sein du CCT de l'UIT,

	charge le Secrétaire général, en collaboration étroite avec les Directeurs des Bureaux
1	de présenter chaque année au Conseil et au GTC-LANG un rapport rendant compte:
i)	de l'évolution du budget affecté à la traduction des documents dans les six langues officielles de l'Union depuis la Conférence de plénipotentiaires la plus récente, compte tenu des variations du volume des services de traduction assurés chaque année;
ii)	des procédures adoptées par d'autres organisations internationales faisant partie ou non du système des Nations Unies et des études comparatives sur les coûts de traduction;
iii)	des initiatives prises par le Secrétariat général et les trois Bureaux pour accroître les gains d'efficacité et les économies dans la mise en œuvre de la présente Résolution, au regard de l'évolution du budget depuis la Conférence de plénipotentiaires la plus récente;
iv)	des autres méthodes de traduction qui pourraient être adoptées par l'UIT, en particulier l'utilisation de technologies innovantes, et de leurs avantages et inconvénients;
v)	des progrès accomplis dans la mise en œuvre des mesures et des principes adoptés par le Conseil en ce qui concerne la traduction et l'interprétation;

2	de publier toutes les contributions soumises au secrétariat de l'UIT pour une manifestation quelconque de l'UIT, dans leur langue d'origine, sur le site web de la manifestation en question dès que possible, mais en tout état de cause au plus tard trois jours ouvrables après leur réception, voire avant leur traduction dans les autres langues officielles de l'Union;
3	d'intensifier les travaux visant à harmoniser les sites web des Secteurs et du Secrétariat général de l'UIT dans toutes les langues officielles de l'Union, dans un souci de clarté et pour faciliter la navigation et pour donner l'image d'une "UIT unie dans l'action";
4	d'appuyer l'introduction du multilinguisme dans les communications et les échanges de connaissances, en veillant tout particulièrement à inclure des contenus multilingues sur les sites web officiels et les comptes de réseaux sociaux à travers le monde;
5	de mettre à jour dans les meilleurs délais les pages du site web de l'UIT dans les six langues de l'Union;
6	de fournir tous les renseignements et l'appui nécessaires au CCT de l'UIT;
7	de recueillir tous les nouveaux termes et toutes les nouvelles définitions proposés par les commissions d'études de l'UIT en concertation avec le CCT de l'UIT, de les introduire dans la base de données en ligne de l'UIT consacrée à ces termes et définitions et d'améliorer les fonctions de recherche de la base de données sur la base d'intervalles de temps;
8	de suivre la qualité des services d'interprétation et de traduction ainsi que les charges associées;
9	de continuer de faire traduire les documents de l'UIT relatifs aux politiques et les autres documents contenant des orientations sur les droits de propriété intellectuelle à l'UIT;
10	de continuer d'étudier toutes les options possibles pour assurer l'interprétation et la traduction des documents existants de l'UIT, afin de promouvoir l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité durant les réunions officielles de l'UIT;
11	de continuer de collaborer avec les États Membres intéressés et, dans la mesure du possible, de parfaire la traduction de la terminologie et des définitions dans les six langues officielles,
	charge le Directeur du Bureau des radiocommunications
1	de continuer de faire traduire toutes les recommandations dans les six langues officielles de l'Union;
2	de suivre la qualité des traductions, y compris celles qui sont publiées sur les sites web de l'UIT-R, ainsi que les dépenses associées;
3	de porter la présente Résolution à l'attention du Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications et du Directeur du Bureau de développement des télécommunications,
	charge le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
1	de continuer de faire traduire toutes les Recommandations UIT-T approuvées au titre de la procédure d'approbation traditionnelle (TAP) ainsi que toutes les Recommandations UIT-T de la série A (méthodes de travail de l'UIT-T) dans toutes les langues officielles de l'Union;
2	de faire traduire tous les rapports du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) et les rapports des séances plénières des commissions d'études dans toutes les langues officielles de l'Union;
3	de faire traduire les documents relatifs au mandat et aux méthodes de travail des Groupes ad hoc du Directeur du TSB;
4	d'indiquer dans la Circulaire par laquelle l'approbation d'une Recommandation UIT‑T est annoncée si cette Recommandation sera traduite;
5	de maintenir la pratique consistant à faire traduire les Recommandations UIT-T approuvées selon la variante de la procédure d'approbation (AAP), à concurrence de 2 000 pages, dans les limites des ressources financières de l'Union;
6	de suivre la qualité des traductions et les dépenses associées;
7	de porter la présente Résolution à l'attention du Directeur du Bureau des radiocommunications et du Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
8	de continuer d'étudier toutes les options possibles pour assurer l'interprétation et la traduction des documents de l'UIT disponibles, afin de promouvoir l'utilisation des langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité durant les réunions officielles de l'UIT-T, en particulier durant les réunions des commissions d'études;
9)	de veiller à ce que les pages web de l'UIT-T soient mises à jour en temps utile dans toutes les langues officielles de l'Union,
	charge le Secrétaire général, en étroite coordination avec les Directeurs des Bureaux et en concertation avec le Groupe de travail du Conseil sur l'utilisation des langues
1	de fournir toutes les informations pertinentes et toute l'assistance requise au CCT de l'UIT;
2	de suivre la qualité des traductions et les coûts associés,
charge le Directeur du Bureau des radiocommunications
de continuer de faire traduire toutes les Recommandations UIT-R dans les six langues officielles de l'Union,
charge le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
1	de continuer de faire traduire toutes les Recommandations UIT-T approuvées au titre de la procédure d'approbation traditionnelle (TAP) ainsi que toutes les Recommandations UIT-T de la série A (méthodes de travail de l'UIT-T) dans toutes les langues officielles de l'Union;
2	de faire traduire tous les rapports du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) et les rapports des séances plénières des commissions d'études dans toutes les langues officielles de l'Union;
3	de faire traduire les documents relatifs au mandat et aux méthodes de travail des Groupes ad hoc du Directeur du TSB;
4	d'indiquer dans la Circulaire par laquelle l'approbation d'une Recommandation UIT-T est annoncée si cette Recommandation sera traduite;
5	de maintenir la pratique consistant à faire traduire les Recommandations UIT-T approuvées selon la variante de la procédure d'approbation (AAP), à concurrence de 2 000 pages, dans les limites des ressources financières de l'Union;
6)	de contrôler la qualité des traductions et les dépenses associées.

	charge le Conseil de l'UIT
1	de continuer d'analyser l'adoption par l'UIT d'autres méthodes de traduction, en tenant compte de leurs incidences financières et en tirant parti des avantages qu'offrent les technologies innovantes, afin de réduire les dépenses de traduction et de dactylographie dans le budget de l'Union, tout en maintenant ou en améliorant la qualité actuelle de la traduction et l'utilisation correcte de la terminologie technique dans le domaine des télécommunications;
2	de continuer d'analyser, y compris à l'aide d'indicateurs appropriés, l'application des mesures et des principes actualisés en matière d'interprétation et de traduction adoptés par le Conseil à sa session de 2014, en tenant compte des contraintes financières et en gardant à l'esprit le fait que l'objectif est en définitive de mettre intégralement en œuvre le traitement des six langues officielles sur un pied d'égalité;
3	de suivre la mise en œuvre du cadre politique sur le multilinguisme à l'UIT;

4	de prendre des mesures opérationnelles appropriées et d'en suivre l'application, par exemple:
i)	poursuivre l'examen des services ayant trait aux documents et aux publications de l'UIT en vue d'éliminer tout chevauchement d'activités et de créer des synergies;
ii)	faciliter la production simultanée et en temps voulu de services linguistiques efficaces et de qualité (interprétation, documentation, publications et documents d'information pour le public) dans les six langues, pour appuyer les buts stratégiques de l'Union;
iii)	favoriser l'optimisation du niveau des effectifs, y compris en ce qui concerne le personnel fixe, les surnuméraires et la sous-traitance, tout en garantissant le niveau élevé de qualité requis de l'interprétation et de la traduction;
iv)	continuer d'utiliser de manière judicieuse et efficace les TIC dans le domaine linguistique et des publications, compte tenu de l'expérience acquise par d'autres organisations internationales et des bonnes pratiques en la matière;
v)	continuer d'étudier et de mettre en œuvre toutes les mesures propres à réduire la taille et le volume des documents (limitation du nombre de pages, résumés analytiques, éléments d'information joints en annexe ou sous forme d'hyperliens) et faire en sorte que les réunions utilisent encore moins de documents papier, lorsque de telles mesures se justifient et sans qu'elles aient d'incidence sur la qualité ou sur la teneur des documents à traduire ou à publier, en gardant clairement à l'esprit la nécessité de respecter l'objectif de multilinguisme du système des Nations Unies;
vi)	prendre en priorité, autant que possible, toutes les mesures nécessaires pour garantir l'utilisation équitable de toutes les langues officielles sur le site web de l'UIT, pour ce qui est des contenus multilingues et de la convivialité du site;
5	de suivre les travaux du secrétariat de l'UIT en ce qui concerne les points suivants:
i)	fusionner toutes les bases de données de terminologie et de définitions existantes dans un système centralisé, en prenant des mesures appropriées pour assurer la maintenance, le développement et la tenue à jour de ce système;
ii)	achever l'élaboration de la base de données de l'UIT relative à la terminologie et aux définitions dans le domaine des télécommunications/TIC et la tenir à jour, en mettant particulièrement l'accent sur toutes les langues;
iii)	doter les unités de tous les services linguistiques du personnel qualifié et des outils nécessaires pour répondre à leurs besoins dans chaque langue;
iv)	améliorer l'image de l'Union et l'efficacité de son travail d'information auprès du public, en recourant à toutes les langues officielles de l'Union, notamment pour la publication des Nouvelles de l'UIT, la création de pages web de l'UIT, la diffusion en ligne des débats, l'archivage des enregistrements des séances et la publication de documents destinés à informer le grand public, y compris les annonces de la tenue des manifestations ITU Telecom, les bulletins d'information électroniques (e-Flash), etc.;
6	de maintenir le GTC-LANG, afin qu'il suive les progrès accomplis et fasse rapport au Conseil, y compris en formulant les recommandations qu'il jugera appropriées, sur la mise en œuvre de la présente résolution, en travaillant en étroite collaboration avec le CCT de l'UIT et le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines;
7	d'examiner, en collaboration avec les groupes consultatifs des Secteurs, les types d'informations qui devront figurer dans les documents finals et être traduits;

8	de continuer d'examiner en permanence les mesures à prendre pour réduire, sans nuire à la qualité, le coût et le volume de la documentation, en particulier pour les conférences et les assemblées;
9	de faire rapport à la prochaine Conférence de plénipotentiaires sur la mise en œuvre de la présente résolution,
	
	
	

	charge les groupes consultatifs des Secteurs
de procéder chaque année à un examen de l'utilisation sur un pied d'égalité de toutes les langues officielles de l'Union dans les publications et sur les sites web de l'UIT,
	charge le Groupe consultatif des radiocommunications
de continuer d'examiner l'utilisation des six langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité dans les publications et sur les sites de l'UIT-R,
	charge le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications
1	d'envisager la meilleure méthode pour décider quelles Recommandations UIT-T approuvées au titre de la procédure AAP seront traduites, compte tenu des décisions du Conseil;
2	de procéder chaque année à un examen de l'utilisation de toutes les langues officielles de l'Union sur un pied d'égalité dans les publications et sur les sites web de l'UIT, y compris dans la base de données des termes et définitions de l'UIT,
	

	invite les États Membres et les Membres des Secteurs
1	à faire en sorte que les différentes versions linguistiques des documents et des publications soient utilisées, téléchargées et achetées par les différentes communautés linguistiques, afin d'optimiser leur utilité et leur rentabilité;
2	à soumettre leurs contributions et leurs documents suffisamment tôt avant le début des conférences, assemblées et réunions de l'Union, en respectant les délais de soumission des contributions devant être traduites, et à réduire autant que possible la taille et le volume de ces contributions;
3	à continuer de coopérer avec l'UIT en vue d'améliorer la traduction de la terminologie et des définitions dans les langues officielles, à la demande du CCT de l'UIT,
	
	invite les États Membres
à coopérer avec l'UIT en vue d'améliorer la traduction des termes et définitions dans les langues officielles, à la demande du CCT de l'UIT,
	

	
	ANNEXE 1
Mandat du Comité de coordination
pour le vocabulaire de l'UIT-R
1	Représenter les intérêts de l'UIT-R au sein du CCT de l'UIT.
2	Adopter des termes et définitions pour les travaux de vocabulaire, par l'intermédiaire du CCT de l'UIT, en étroite collaboration avec le Secrétariat général (Département des conférences et des publications) y compris les symboles graphiques pour la documentation, les symboles littéraux et autres moyens d'expression, les unités de mesure, etc., au sein de l'UIT-R et rechercher une harmonisation entre toutes les commissions d'études des radiocommunications concernées en ce qui concerne les termes et définitions.
3	Assurer la liaison, par l'intermédiaire du CCT de l'UIT, avec le Département des conférences et des publications et avec d'autres organisations effectuant des travaux de vocabulaire dans le domaine des télécommunications, par exemple avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) et l'Organisation internationale de normalisation (ISO), ainsi que le Comité technique mixte CEI/ISO pour les technologies de l'information (JTC 1) afin d'éliminer les doubles emplois de termes et définitions.
4	Fournir aux commissions d'études les symboles graphiques unifiés pertinents à utiliser dans la documentation, les symboles littéraux et autres moyens d'expression, les unités de mesure, etc., aux fins d'utilisation dans tous les documents des commissions d'études.
5	Examiner et réviser, si nécessaire, les Recommandations UIT-R existantes de la série V; les Recommandations nouvelles ou révisées devraient être adoptées par le CCV de l'UIT-R et soumises pour approbation, conformément à la Résolution UIT-R 1, par l'intermédiaire du Directeur du Bureau des radiocommunications.
	ANNEXE
(de la Résolution 67 (Rév. New Delhi, 2024))
Mandat du Comité de normalisation
pour le vocabulaire
1	Représenter les intérêts du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) au sein du Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT).
2	Organiser, par l'intermédiaire du CCT de l'UIT, des consultations sur les termes et définitions pour les travaux sur le vocabulaire à l'UIT-T dans les langues officielles, en étroite collaboration avec le Secrétariat général (Département des conférences et des publications), l'éditeur du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) pour la langue anglaise ainsi que les Rapporteurs pour le vocabulaire des commissions d'études concernées et rechercher une harmonisation entre toutes les commissions d'études concernées de l'UIT-T en ce qui concerne les termes et définitions.
3	Assurer une liaison, par l'intermédiaire du CCT de l'UIT, avec d'autres organisations menant des travaux sur le vocabulaire dans le domaine des télécommunications, par exemple l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et la Commission électrotechnique internationale (CEI), ainsi que le Comité technique mixte pour les technologies de l'information (JTC 1) de l'ISO/CEI (ISO/CEI JTC 1), afin d'éliminer les termes et définitions faisant double emploi.
4	Informer le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT), à chacune des réunions du Groupe, de ses activités et rendre compte de ses résultats à la prochaine Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications.
	ANNEXE 1
Mandat du Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT)
1	Recommander et valider des termes et des définitions pour les travaux de vocabulaire de l'UIT dans toutes les langues officielles de l'Union, y compris les symboles graphiques pour la documentation, les symboles littéraux et autres moyens d'expression, les unités de mesure, etc., en étroite collaboration avec le Secrétariat général (Département des conférences et des publications), le Bureau des Secteurs, les éditeurs pour la langue anglaise ainsi qu'avec les Rapporteurs pour le vocabulaire des commissions d'études concernées, et œuvrer à l'harmonisation terminologique de toutes les commissions d'études concernées de l'UIT.
2	Assurer la liaison avec d'autres organisations menant des travaux sur le vocabulaire dans le domaine des télécommunications, par exemple l'Organisation internationale de normalisation (ISO) et la Commission électrotechnique internationale (CEI), ainsi que le Comité technique mixte pour les technologies de l'information de l'ISO/CEI (ISO/CEI JTC 1), afin d'éliminer les termes et définitions faisant double emploi.
3	Orienter ses travaux conformément aux décisions prises par la Conférence de plénipotentiaires dans le cadre de sa Résolution 154 (Rév. Bucarest, 2022) et à la présente résolution.
4	Informer annuellement les groupes consultatifs des Secteurs et le GTC-LANG des activités du CCT de l'UIT, notamment par l'intermédiaire du CCV de l'UIT-R et du SCV de l'UIT-T.

	
	ANNEXE 2
Tâches confiées aux Rapporteurs
pour le vocabulaire
1	Les Rapporteurs devraient étudier le vocabulaire et les sujets analogues qui leur sont communiqués par:
–	les groupes de travail ou groupes d'action d'une même Commission d'études des radiocommunications;
–	la Commission d'études des radiocommunications elle-même;
–	le Rapporteur pour le vocabulaire d'une autre Commission d'études des radiocommunications;
–	le CCT de l'UIT.
2	Les Rapporteurs devraient être chargés de la coordination du vocabulaire et des sujets connexes au sein de leur propre commission d'études des radiocommunications ainsi qu'avec d'autres commissions d'études des radiocommunications, l'objectif étant d'obtenir l'accord des commissions d'études concernées sur les termes et définitions proposés.
3	Les Rapporteurs sont chargés de la liaison entre leurs commissions d'études des radiocommunications et le CCT de l'UIT et sont encouragés à participer aux réunions du CCT de l'UIT qui auront lieu.
	
	ANNEXE 2
Tâches confiées aux Rapporteurs
pour le vocabulaire
1	Les Rapporteurs doivent coordonner l'étude, l'examen et l'analyse de la terminologie et des sujets analogues dont ils sont saisis par:
–	les groupes de travail ou les groupes de Rapporteur de la même Commission d'études;
–	les Commissions d'études de l'UIT en général;
–	les Rapporteurs pour le vocabulaire d'autres Commissions d'études de l'UIT;
–	le Comité de coordination pour le vocabulaire (CCV) du Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT‑R)/le Comité de normalisation pour le vocabulaire (SCV) du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT‑T)/le Comité de coordination de l'UIT pour la terminologie (CCT de l'UIT);
et formuler des conseils sur les termes et définitions proposés, selon qu'il convient.
2	Les Rapporteurs pour le vocabulaire du secteur concerné des télécommunications/TIC devraient être chargés de coordonner les travaux relatifs au vocabulaire et aux sujets analogues menés au sein de leur propre commission d'études et en collaboration avec d'autres Commissions d'études de l'UIT, l'objectif étant d'obtenir l'accord des commissions d'études responsables sur les termes et définitions proposés.
3	Les Rapporteurs assurent la liaison pour les questions de vocabulaire entre leur commission d'études et le CCV/SCV/CCT de l'UIT et sont garants de la continuité de ce dialogue. Ils sont encouragés à participer à toute réunion virtuelle ou physique organisée par le CCV/SCV/CCT de l'UIT pour se tenir informés des faits nouveaux et contribuer aux discussions.
4	Les Rapporteurs pour le vocabulaire doivent collaborer activement avec leurs homologues d'autres commissions d'études de l'UIT pour maintenir la cohérence du vocabulaire employé dans tous les domaines techniques.
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